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1. Introduction
1.1. Définition des objectifs pédagogiques

Les objectifs pédagogiques sont une formulation de ce que l’apprenant 
est censé savoir, comprendre et être capable de mettre en œuvre au 
terme d’une période d’apprentissage.1

Les objectifs pédagogiques sont l’élément clé et l’axe central du Cadre 
européen des certifications (CEC) - European Qualifications Framework 
(EQF). Ils s’appliquent à tous les apprenants de l’enseignement 
supérieur, indépendamment du système, du pays ou de l’établissement 
dans lequel telle ou telle certification a été délivrée.

1.2. Définition et origine des objectifs pédagogiques de l’AEC 

L’Association Européenne des Conservatoires, Académies de Musique 
et Musikhochschulen (AEC) a élaboré des objectifs pédagogiques 
spécifiques pour l’enseignement musical supérieur (EMS). Commencé 
en 2001, ce travail s’est conclu en 2009 par une publication dans 
le document Points de référence pour la création de formations 
diplômantes en musique, un des textes thématiques produit dans le 
cadre du projet Tuning.2 Les objectifs pédagogiques de l’AEC ont 
été révisés pour garantir leur adéquation permanente à leur objectif 
premier : définir les aptitudes, compétences et savoir-faire requis par 
les étudiants d’EMS préparant un diplôme.3

Les objectifs pédagogiques de l’AEC ont été créés pour :

•	 aider les établissements à mettre en œuvre les critères des réformes 
du Processus de Bologne et, plus particulièrement, à (re-)structurer 
les programmes d’étude et adopter une approche de la conception 
des programmes axée sur l’étudiant et sur la compétence ;

•	 faciliter la reconnaissance des études et des certifications de 
l’étudiant au niveau international, et accroître la compatibilité et la 
transparence au sein et à l’extérieur du secteur de l’EMS ; 

•	 offrir aux étudiants, aux employeurs et aux autres acteurs du secteur - 
actuels et potentiels - une présentation claire des principaux aspects 
d’un cursus d’EMS et de ses possibilités ; 

•	 servir de point de référence pour les établissements et les acteurs 
concernés, dans le cadre des processus d’assurance qualité et 
d’accréditation dans l’EMS ; 

•	 aider les employeurs et les autres acteurs du secteur à comprendre 
les compétences des musiciens qu’ils engagent. 

1.3. Avantages de l’utilisation des objectifs pédagogiques

Pour toutes les parties prenantes – étudiants, enseignants, responsa-
bles d’établissements et employeurs – il y a des avantages réels à retir-
er de l’emploi d’objectifs pédagogiques. 

Pour les étudiants, les objectifs pédagogiques rendent plus 
transparents :

•	 la mission de l’établissement ;
•	 l’objectif et les buts pédagogiques du programme (= les objectifs 
d’apprentissage du programme) ;

•	 les buts par rapport auxquels ils seront évalués (= les critères 
d’évaluation).

1 Source : Cadre européen des certifications (CEC) - European Qualifications Framework 
(EQF). Le CEC/EQF est un cadre européen commun de référence qui permet d’établir des 
correspondances entre les systèmes et cadres de certification en Europe. Plus d’information 
(en anglais) en suivant ce lien www.ec.europa.eu/ploteus/content/how-does-eqf-work. 
2 Pour plus d’information sur le projet Tuning, veuillez vous référer à www.tuningacademy.org.   
3 La révision des objectifs pédagogiques de l’AEC a été réalisée dans le cadre du projet FULL 
SCORE (2014-2017). Vous trouverez plus d’information sur le projet FULL SCORE, ainsi que 
de plus amples renseignements sur le groupe de travail FULL SCORE dédié aux objectifs 
pédagogiques et sur le processus de révision sur le site de l’AEC www.aec-music.eu et dans le 
document AEC Learning Outcomes. Background to the 2017 Revision Process, téléchargeable 
à partir de la section « publications » du site (www.aec-music.eu/publications). 
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De manière générale, les objectifs pédagogiques peuvent être utilisés 
par tous les acteurs du secteur comme un outil pour susciter le débat 
sur les priorités actuelles et potentielles des cursus.

1.4 Structure des objectifs pédagogiques de l’AEC

Les objectifs pédagogiques de l’AEC sont structurés en trois catégories : 

•	 pratiques (basés sur l’aptitude) ;
•	 théoriques (basés sur le savoir) ;
•	 génériques.

Cette structure tripartite sert à assurer une cohérence entre les objectifs 
pédagogiques de l’AEC et le cadre européen des certifications (CEC), 
sur lequel se basent tous les cadres nationaux de certification de 
l’Espace européen d’enseignement supérieur (EEES). Le CEC définit 
l’apprentissage comme l’acquisition : 

•	 d’aptitudes : cognitives (impliquant l’utilisation de la pensée logique, 
intuitive et créative) et pratiques (fondées sur la dextérité ainsi que 
sur l’utilisation de méthodes, matériels, outils et instruments) ;4

•	 de savoirs : théoriques et/ou factuels ;5
•	 de compétences : responsabilité et autonomie.6

Les tableaux ci-après présentent les objectifs pédagogiques de l’AEC 
en trois colonnes, correspondant aux trois types d’objectifs (pratique, 
théorique et générique). Cette structure permet l’expression de trois 
aspects différents des divers domaines d’apprentissage pertinents 
pour les musiciens (comme l’expression artistique, l’improvisation, 
la communication orale et écrite, etc.). De cette manière, chaque 

Pour les enseignants, les objectifs pédagogiques rendent plus trans-
parents :

•	 le lien entre le programme d’étude et la mission de l’établissement ;
•	 l’axe central, les priorités et les objectifs généraux du programme 
d’étude ; 

•	 les options et les possibilités de développement de plans de cours, 
de contenus pédagogiques et/ou  de matériels didactiques ; 

•	 les options et les possibilités de création d’évaluations globales qui 
permettent aux étudiants d’atteindre les objectifs d’apprentissage 
attendus du programme.

Pour les responsables d’établissements, les objectifs pédagogiques 
fournissent un cadre pour :

•	 le développement d’objectifs spécifiques du programme appropriés 
à leur mission, leur contexte et leur but institutionnels ;

•	 les stimuler, ainsi que leurs équipes chargées des programmes, à 
déterminer le but, la valeur et la nature de leur offre ;

•	 le développement de cycles d’études qui favorisent l’acquisition 
de connaissances et de compétences et permettent l’évaluation de 
l’apprentissage ;

•	 le développement de ressources et de matériels didactiques 
appropriés, en soutien aux objectifs du programme ;

•	 soutenir le personnel enseignant afin que les étudiants puissent 
atteindre des objectifs éducatifs répondant aux exigences 
institutionnelles ou nationales de référence et examinés attentivement 
lors des procédures de gestion, d’amélioration, de contrôle et 
d’assurance de la qualité ;

•	 comparer le contenu des programmes aux objectifs pédagogiques 
de programmes similaires, en particulier dans le contexte de 
programmes conjoint (ou de leur élaboration).

Pour les employeurs, les objectifs pédagogiques rendent plus trans-
parents :

•	 les connaissances, aptitudes et compétences acquises par les diplômés 
d’un établissement donné, à l’issue d’un programme particulier d’études.

4 Aptitude : la capacité d‘appliquer un savoir et d‘utiliser un savoir-faire pour réaliser des 
tâches et résoudre des problèmes.
5 Savoir : le résultat de l‘assimilation d‘informations grâce à l‘éducation et à la formation. Le 
savoir est un ensemble de faits, de principes, de théories et de pratiques liées à un domaine 
de travail ou d‘étude.
6 Compétence : la capacité avérée d‘utiliser des savoirs, des aptitudes et des dispositions 
personnelles, sociales ou méthodologiques dans des situations de travail ou d‘études, et pour 
le développement professionnel ou personnel.
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Les « Descripteurs de Dublin/Polifonia » décrivent de manière générale 
les connaissances et compétences à acquérir par un étudiant d’EMS en 
vue de l’obtention d’un diplôme, et ce à la fin de chaque cycle d’études 
supérieures. Ces descripteurs peuvent aider les établissements d’EMS 
à comparer leurs programmes d’études avec d’autres programmes au 
sein de l’Espace européen de l’enseignement supérieur.

La première version des objectifs pédagogiques de l’AEC avait été 
comparée aux « Descripteurs de Dublin/Polifonia » pour mettre en 
évidence la relation entre ces objectifs pédagogiques et le cadre des 
certifications de l’Espace européen de l’enseignement supérieur. Et les 
objectifs pédagogiques 2017 de l’AEC sont toujours comparables aux 
« Descripteurs de Dublin/Polifonia ». Vous trouverez les « Descripteurs 
de Dublin/Polifonia », ainsi que plus d’information sur leur relation 
avec les objectifs pédagogiques de l’AEC, dans le document Points 
de référence pour la création de formations diplômantes en musique.8

objectif pédagogique est relié verticalement aux autres (chaque 
ligne correspondant à un domaine d’apprentissage), et parallèlement 
renforce les aptitudes, les savoirs et les compétences liés à des 
domaines d’apprentissages particuliers, indiqués horizontalement.  

Les objectifs pédagogiques de l’AEC présentent les réalisations à 
l’issue de chacun des trois grands cycles : 

•	 1er cycle (Bachelor) ;
•	 2ème cycle (Master) ;
•	 3ème cycle (Doctorat). 7
Les objectifs pédagogiques pour chacun des trois cycles sont présentés 
dans des tableaux séparés. Dans ces tableaux, chaque objectif 
pédagogique est identifié par un code, par exemple : 2.B.8. Le code 
doit s’interpréter comme suit : 

•	 Le premier chiffre indique le cycle (1 = Bachelor, 2 = Master, 3 = 
Doctorat) ;

•	 La lettre se réfère au type d’objectifs (A = objectifs pratiques, B = 
objectifs théoriques, C = objectifs génériques) ;

•	 Le dernier chiffre est un numéro de référence. 

Notre exemple ‘2.B.8’ se réfère donc à un objectif théorique de second 
cycle. Il convient de noter qu’il n’existe aucune hiérarchie implicite 
entre les objectifs pédagogiques de l’AEC : le dernier chiffre de chaque 
code est simplement un numéro de référence afin de faciliter un renvoi 
à des objectifs spécifiques. La numérotation ne présume d’aucune 
importance relative.

1.5 	 Relation entre les objectifs pédagogiques de l’AEC et 
	 les Descripteurs de Dublin/Polifonia

Les objectifs pédagogiques de l’AEC et les « Descripteurs de Dublin/
Polifonia » forment ensemble un cadre européen sectoriel des certifica-
tions pour l’enseignement musical supérieur, auquel les établissements 
d’EMS peuvent faire correspondre et rattacher leurs programmes 
d’étude. 

8 La publication Points de référence pour la création de formations diplômantes en musique est 
téléchargeable à partir de la section « publications » du site (www.aec-music.eu/publications). 

7 Ces trois cycles correspondent aux niveaux 6, 7 et 8 du CEC.
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n e
t la
 pr
és
en
ta
tio
n 

d’
ex
pé
rie
nc
es
 e
t d
’in
te
rp
ré
ta
tio
ns
 m
us
ica
le
s 

co
hé
re
nt
es
 d
e 
ré
pe
rto
ire
s c
on
nu
s, 
m
éc
on
nu
s 

ou
 in
co
nn
us
.

2.
B.

3.
 D
év
el
op
pe
r e
t a
cc
ro
îtr
e l
eu
rs 
co
nn
ais
sa
nc
es
 

de
s 
co
nt
ex
te
s 
th
éo
riq
ue
s 
et
 h
ist
or
iq
ue
s 
de
 

pr
at
iq
ue
 e
t d
e 
pr
és
en
ta
tio
n 
de
 la
 m
us
iq
ue
.

2.
B.

4.
 M

on
tre
r 
un
e 
co
nn
ai
ss
an
ce
 d
es
 s
ty
le
s 

m
us
ica
ux
 e
t u
ne
 c
om

pr
éh
en
sio
n 
po
us
sé
e 
et
 

cr
iti
qu
e 
de
s t
ra
di
tio
ns
 d
’e
xé
cu
tio
n 
as
so
cié
es
.

  A
.	

O
bj

ec
tif

s 
pr

at
iq

ue
s 

(b
as

és
 s

ur
 

	
le

s 
ap

tit
ud

es
) 	

	

  A
.	

O
bj

ec
tif

s 
pr

at
iq

ue
s 

(b
as

és
 s

ur
 

	
le

s 
ap

tit
ud

es
) 	

	

B.
	

O
bj

ec
tif

s 
th

éo
riq

ue
s 

(b
as

és
 

	
su

r 
le

s 
sa

vo
irs

)  

 B
.	

O
bj

ec
tif

s 
th

éo
riq

ue
s 

(b
as

és
 

	
su

r 
le

s 
sa

vo
irs

)  

  C
.	

O
bj

ec
tif

s 
	

	
gé

né
riq

ue
s

   
C.

	O
bj

ec
tif

s 
	

	
gé

né
riq

ue
s

2.
2 

 O
bj

ec
tif

s 
pé

da
go

gi
qu

es
 d

e 
l’A

EC
 : 

2è
m

e 
cy

cl
e

À 
pa
rti
r d
es
 o
bj
ec
tif
s d
u 
1e
r c
yc
le
, l
es
 é
tu
di
an
ts
 a
ya
nt
 a
ch
ev
é 
un
 2
èm

e 
cy
cl
e,
 e
t s
el
on
 la
 d
isc
ip
lin
e 
ou
 le
 g
en
re
, s
on
t c
en
sé
s ê
tre
 c
ap
ab
le
s d
e:

12

12
 N
B 
: L
es
 é
tu
di
an
ts
 d
oi
ve
nt
 ê
tre
 c
on
sc
ie
nt
s d
es
 c
or
ré
la
tio
ns
 e
t i
nt
er
dé
pe
nd
an
ce
s e
nt
re
 le
s o
bj
ec
tif
s. 
	

13
 N
B 
: d
an
s c
e 
co
nt
ex
te
, l
e 
m
ot
 ‘r
ép
er
to
ire
’ s
ig
ni
fie
 u
ne
 œ
uv
re
 o
u 
pr
od
uc
tio
n 
or
ig
in
al
e 
cr
éé
e 
pa
r u
n 
co
m
po
sit
eu
r, 
in
te
rp
rè
te
 o
u 
en
se
m
bl
e 
pa
rti
cu
lie
r.
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2.
A

.5
. J
ou
er
 u
n 
rô
le
 d
e 
pr
em

ie
r p
la
n 
da
ns
 le
s 

en
se
m
bl
es
 o
u 
le
s a
ct
ivi
té
s c
ol
la
bo
ra
tiv
es
.

2.
A

.6
. M

on
tre
r u
n 
ha
ut
 n
ive
au
 d
e 
m
aî
tri
se
 d
e 

l’im
pr
ov
isa
tio
n.

2.
A

.7
. T
ém

oi
gn
er
 d
e l
a c
ap
ac
ité
 d
e d
év
el
op
pe
r, 

ét
ud
ie
r 
et
 é
va
lu
er
 d
es
 id
ée
s, 
de
s 
co
nc
ep
ts
 

et
 d
es
 p
ro
ce
ss
us
 c
om

m
e 
il 
se
 d
oi
t d
an
s 
le
ur
 

di
sc
ip
lin
e,
 g
en
re
, 
do
m
ai
ne
 d
’é
tu
de
, 
et
/o
u 

pr
at
iq
ue
 a
rti
st
iq
ue
 p
ro
pr
e.

2.
A

.8
. M

on
tre
r u
ne
 p
ar
fa
ite
 m
aî
tri
se
 d
e 
di
ve
rs
 

m
od
es
 d
e 
co
m
m
un
ica
tio
n 
as
so
cié
s 
à 
le
ur
 

pr
at
iq
ue
 e
t 
de
 l
a 
pr
és
en
ta
tio
n 
de
 c
el
le
-c
i 

à 
de
s 
pu
bl
ics
 d
e 
sp
éc
ia
lis
te
s 
et
 d
e 
no
n-

sp
éc
ia
lis
te
s.

2.
A

.9
. 

M
on
tre
r 

de
s 

co
m
pé
te
nc
es
 
da
ns
 

l’u
til
isa
tio
n 
et
 l’
ap
pl
ica
tio
n 
de
s t
ec
hn
ol
og
ie
s.

2.
A

.1
0.
 
A
ss
um

er
 
la
 
re
sp
on
sa
bi
lit
é 

de
 

l’i
m
pl
ic
at
io
n 
en
tr
e 
le
 c
on
te
xt
e,
 le
 p
ub
lic
 

et
 l
e 
m
at
ér
ia
u 
m
us
ic
al
, 
en
 p
ré
se
nt
an
t 

le
ur
s 
id
ée
s 
av
ec
 a
is
an
ce
 e
t 
as
su
ra
nc
e 

da
ns
 u
ne
 la
rg
e 
di
ve
rs
ité
 d
e 
di
sp
os
iti
on
s 

de
 p
ré
se
nt
at
io
ns
 p
ub
liq
ue
s.

	 2.
A

.1
1.
 D
an
s l
e 
co
nt
ex
te
 d
e 
l’a
pp
re
nt
is
sa
ge
 

m
us
ic
al
, 
re
co
nn
aî
tr
e 

et
 
id
en
tif
ie
r 
le
s 

be
so
in
s 
in
di
vi
du
el
s 
de
s 
ap
pr
en
an
ts
, 
et
 

sa
vo
ir 
di
ffé
re
nc
ie
r 
et
 f
ac
ili
te
r 
l’a
ct
iv
ité
 

en
 c
on
sé
qu
en
ce
.

2.
A

.1
2.
 S
’e
ng
ag
er
 d
an
s 
un
e 
ré
fle
xio
n 
cr
iti
qu
e 

de
 g
ra
nd
e 
po
rté
e 
su
r 
le
ur
s 
pr
op
re
s 
st
yle
s 

d’
ap
pr
en
tis
sa
ge
, 
le
ur
s 
ca
pa
cit
és
 
et
 
le
ur
s 

st
ra
té
gi
es
 p
er
so
nn
el
le
s.

2.
A

.1
3.
 T
ém

oi
gn
er
 d
e 
la
 fa
cu
lté
 d
e 
tra
du
ire
 le
 

sa
vo
ir 
th
éo
riq
ue
 e
n 
ac
tiv
ité
s 
pr
at
iq
ue
s 
afi
n 

de
 p
er
m
et
tre
 l’
ap
pr
en
tis
sa
ge
 m
us
ica
l e
t 
le
s 

pr
oc
es
su
s c
ré
at
ifs
 d
’a
ut
ru
i.

2.
A

.1
4.
 F
ai
re
 p
re
uv
e 
de
 se
ns
ib
ilit
é 
pa
r r
ap
po
rt 

au
x 
su
je
ts
 d
e 
le
ur
 r
ec
he
rc
he
, e
n 
re
sp
ec
ta
nt
  

la
 d
ive
rs
ité
 d
es
 p
ar
tic
ul
ar
ité
s 
de
s 
pe
rs
on
ne
s 

et
 d
es
 c
on
te
xt
es
, 
et
 e
n 
co
ns
id
ér
an
t 
le
s 

di
m
en
sio
ns
 é
th
iq
ue
s d
e 
le
ur
 tr
av
ai
l. 

2.
A

.1
5.
 M
on
tre
r u
ne
 c
om

pr
éh
en
sio
n 
po
us
sé
e 

du
 d
om

ai
ne
 d
e 
tra
va
il p
ar
 ra
pp
or
t a
ux
 fi
liè
re
s 

et
 p
os
sib
ilit
és
 p
ro
fe
ss
io
nn
el
le
s 
ap
pr
op
rié
es
 

qu
’ils
 a
ur
on
t 
eu
x-
m
êm

es
 r
ec
on
nu
es
, 
pu
is 

id
en
tifi
er
 e
t 
fo
rm
ul
er
 d
es
 s
tra
té
gi
es
 p
ou
r 

s’i
m
pl
iq
ue
r d
an
s c
es
 v
oi
es
.

-	
am
pl
es
 e
t c
om

pl
ex
es

-	
da
ns
 d
es
 co
nt
ex
te
s n
ou
ve
au
x o
u 
pe
u 
fa
m
ilie
rs

-	
ba
sé
es
 s
ur
 u
ne
 i
nf
or
m
at
io
n 
in
co
m
pl
èt
e 

ou
 li
m
ité
e.

2.
C.

7.
 R
ec
on
na
îtr
e 
l’i
nt
er
re
la
tio
n 
en
tre
 la
 th
éo
-

rie
 e
t l
a 
pr
at
iq
ue
, e
t a
pp
liq
ue
r c
es
 c
on
na
is-

sa
nc
es
 p
ou
r é
ta
ye
r e
t r
en
fo
rc
er
 le
ur
 p
ro
pr
e 

dé
ve
lo
pp
em

en
t a
rti
st
iq
ue
.

2.
C.

8.
 M
on
tre
r 
la
 c
ap
ac
ité
 e
t 
la
 v
ol
on
té
 d
e 

co
m
m
un
iq
ue
r 
le
s 
sa
vo
irs
 e
t 
le
s 
id
ée
s 
pa
r 

d’
au
tre
s 
m
od
al
ité
s 
qu
e 
la
 n
ot
at
io
n,
 l’
ex
é-

cu
tio
n 
et
/o
u 
d’
au
tre
s 
pr
od
uc
tio
ns
 m

us
i-

ca
le
s 
(e
nr
eg
ist
re
m
en
ts
, e
tc
.).

2.
C.

9.
 C
on
sta
m
m
en
t a
na
lys
er
, q
ue
sti
on
ne
r, 
ut
ili-

se
r e
t r
éa
gi
r d
e 
m
an
iè
re
 cr
éa
tiv
e 
et
 a
pp
ro
pr
ié
e 

au
x r
et
ou
rs 
et
 co
m
m
en
ta
ire
s o
ra
ux
 e
t/o
u 
éc
rit
s, 

au
x i
dé
es
 e
t a
ux
 su
gg
es
tio
ns
 d
’a
ut
ru
i.

2.
C.

10
. 
En
tr
ep
re
nd
re
 d
es
 a
ct
iv
ité
s 
ou
 d
es
 

pr
oj
et
s,
 e
t t
ra
va
ill
er
 e
n 
in
te
ra
ct
io
n 
ou
 c
ol
-

la
bo
ra
tio
n 
av
ec
 a
ut
ru
i.

2.
C.

11
. 
Fa
ire
 p
re
uv
e 
de
 c
om

pé
te
nc
es
 e
n 

pr
és
en
ta
tio
n 
pu
bl
iq
ue
, 
qu
i 
so
ie
nt
 p
ou
s-

sé
es
 e
t p
er
tin
en
te
s,
 d
an
s 
to
us
 le
s 
as
pe
ct
s 

de
 le
ur
s 
pr
at
iq
ue
s 
et
 a
ct
iv
ité
s.

2.
C.

12
. F
ai
re
 p
re
uv
e 
de
 s
en
sib
ilit
é 
au
x 
st
yle
s 

et
 b
es
oi
ns
 d
’a
pp
re
nt
iss
ag
e 
d’
au
tru
i 
et
 d
e 

ca
pa
cit
é 
à 
m
ot
ive
r e
t f
ac
ilit
er
 la
 c
ré
at
ivi
té
 e
t 

l’a
pp
re
nt
iss
ag
e.

2.
C.

13
. 
Tr
av
ail
le
r 
av
ec
 d
es
 in
di
vid
us
 e
t/o
u 
de
s 

gr
ou
pe
s, 
se
lo
n 
le
s b
es
oi
ns
 e
t p
ar
 ra
pp
or
t n
on
 

se
ul
em
en
t à
 le
ur
s p
ro
pr
es
 co
nt
ex
te
s, 
m
ais
 au
ss
i 

un
 p
lu
s l
ar
ge
 é
ve
nt
ail
 d
e 
co
nt
ex
te
s c
ul
tu
re
ls.

2.
C.

14
. T
ra
va
ille
r e
t p
ar
ta
ge
r l
’in
fo
rm
at
io
n 
av
ec
 

de
s 
m
us
ici
en
s 
et
 d
es
 p
ub
lic
s 
sp
éc
ial
ist
es
 e
t 

no
n 
sp
éc
ial
ist
es
 a
pp
ar
te
na
nt
 à
 d
e 
no
m
br
eu
x 

se
ct
eu
rs
 d
e 
la 
so
cié
té
, e
n 
sa
ch
an
t p
re
nd
re
 e
n 

co
m
pt
e 
le
s 
ré
ac
tio
ns
 d
es
 in
di
vid
us
 e
t/o
u 
de
s 

gr
ou
pe
s à
 c
et
te
 in
fo
rm
at
io
n 
et
 y
 ré
po
nd
re
 d
e 

m
an
iè
re
 a
pp
ro
pr
ié
e.

2.
C.

15
. S
’a
pp
uy
er
 av
ec
 as
su
ra
nc
e s
ur
 le
ur
 p
ro
pr
e 

co
m
pr
éh
en
sio
n 
ps
yc
ho
lo
gi
qu
e,
 e
t s
ur
 le
 s
en
s 

de
 le
ur
 p
ro
pr
e 
bi
en
-ê
tre
 e
t d
e 
ce
lu
i d
’a
ut
ru
i, 

po
ur
 é
ta
ye
r l
eu
rs
 p
ris
es
 d
e 
dé
cis
io
n 
da
ns
 d
i-

ve
rs
es
 s
itu
at
io
ns
 a
ss
oc
ié
es
 à
 la
 p
ra
tiq
ue
 p
ro
-

fe
ss
io
nn
el
le
.

2.
C.

16
. M

on
tre
r e
nv
er
s 
le
 d
év
el
op
pe
m
en
t p
er
-

so
nn
el
 e
t p
ro
fe
ss
io
nn
el
 c
on
tin
u 
(to
ut
 a
u 
lo
ng
 

de
 la
 v
ie
) u
ne
 a
tti
tu
de
 p
os
iti
ve
 e
t u
ne
 v
ol
on
té
 

de
 s
’e
ng
ag
er
 d
an
s 
ce
tte
 v
oi
e 
et
 d
e 
s’y
 in
té
-

re
ss
er
.

2.
B.

5.
 É
la
bo
re
r, 
pr
és
en
te
r 
et
 
ré
al
ise
r 
de
s 

pr
og
ra
m
m
es
 c
oh
ér
en
ts
 e
t a
pp
ro
pr
ié
s à
 u
ne
 

gr
an
de
 d
iv
er
sit
é 
de
 c
on
te
xt
es
 d
’e
xé
cu
tio
n 

en
 p
ub
lic
.

2.
B.

6.
 
M
on
tre
r 
un
e 

co
nn
ai
ss
an
ce
 
po
us
sé
e 

et
 
in
té
gr
ée
 
de
s 

sc
hé
m
as
 
et
 
pr
oc
éd
és
 

d’
im
pr
ov
isa
tio
n 
ai
ns
i 
qu
e 
la
 f
ac
ul
té
 d
e 
le
s 

ap
pl
iq
ue
r l
ib
re
m
en
t d
an
s d
ive
rs
 c
on
te
xt
es
.

2.
B.

7.
 
Té
m
oi
gn
er
 
de
 
la 

co
m
pr
éh
en
sio
n 
de
 

di
ve
rse
s 
te
ch
ni
qu
es
 p
ou
ss
ée
s 
de
 r
ec
he
rc
he
s, 

pe
rm
et
ta
nt
 l’
ap
pl
ica
tio
n 
d’
ap
pr
oc
he
s 
ch
oi
sie
s 

po
ur
 d
év
el
op
pe
r, 
fo
rm
ul
er
, é
tu
di
er
 e
t é
va
lu
er
 

de
s 
id
ée
s, 

co
nc
ep
ts 

et
 
pr
oc
es
su
s, 

le
 
ca
s 

éc
hé
an
t, 
da
ns
 le
 ca
dr
e d
e l
eu
r d
isc
ip
lin
e,
 g
en
re
, 

do
m
ain
e 
d’
ét
ud
es
 e
t/o
u 
pr
at
iq
ue
 a
rti
sti
qu
e.

2.
B.

8.
 Id
en
tifi
er
 e
t 
ut
ilis
er
 u
ne
 d
oc
um

en
ta
tio
n 

et
/o
u 
d’
au
tre
s 
re
ss
ou
rc
es
 p
er
tin
en
te
s, 
le
 c
as
 

éc
hé
an
t, 
po
ur
 in
fo
rm
er
 le
ur
 p
ra
tiq
ue
 e
t l
eu
r 

év
ol
ut
io
n 
da
ns
 l
e 
ca
dr
e 
de
 l
eu
r 
di
sc
ip
lin
e,
 

ge
nr
e,
 e
t/o
u 
do
m
ai
ne
 d
’é
tu
de
.

2.
B.

9.
 I
de
nt
ifi
er
 e
t 
em

pl
oy
er
 d
es
 t
ec
hn
iq
ue
s 

po
us
sé
es
 d
e 
re
ch
er
ch
e,
 d
’é
tu
de
, d
e 
co
m
m
u-

ni
ca
tio
n 
et
 d
e 
pr
és
en
ta
tio
n 
po
ur
 é
lab
or
er
, d
é-

ve
lo
pp
er
 e
t p
ré
se
nt
er
 d
e 
fa
ço
n 
in
dé
pe
nd
an
te
 

un
 p
ro
je
t a
rti
st
iq
ue
 lo
ng
 e
t/o
u 
ap
pr
of
on
di
.

2.
B.

10
. 
Ut
ilis
er
 d
es
 t
ec
hn
ol
og
ie
s 
sp
éc
ifi
qu
es
 

po
ur
 la
 cr
éa
tio
n,
 la
 d
iff
us
io
n 
et
/o
u 
l’e
xé
cu
tio
n 

m
us
ica
le
, a
pp
ro
pr
ié
es
 à 
le
ur
 d
isc
ip
lin
e,
 g
en
re
, 

do
m
ai
ne
 d
’é
tu
de
 e
t/o
u 
pr
at
iq
ue
 a
rti
st
iq
ue
.

2.
B.

11
. 
M
on
tre
r 
un
e 
pa
rfa
ite
 c
om

pr
éh
en
sio
n 

de
s 

th
éo
rie
s 

pé
da
go
gi
qu
es
 
re
la
tiv
es
 
à 

l’é
du
ca
tio
n 
m
us
ica
le
 d
an
s 
un
 o
u 
pl
us
ie
ur
s 

co
nt
ex
te
(s)
 é
du
ca
tif
s.

2.
B.

12
. 
M
on
tre
r 
un
e 
pa
rfa
ite
 c
om

pr
éh
en
sio
n 

du
 
rô
le
 
du
 
m
us
ici
en
 
da
ns
 
la
 
so
cié
té
 

co
nt
em

po
ra
in
e,
 e
n 
ét
ud
ia
nt
, e
n 
s’i
m
pl
iq
ua
nt
 

et
 e
n 
en
ga
ge
an
t u
ne
 ré
fle
xio
n 
su
r d
es
 m
ilie
ux
 

et
 c
on
te
xt
es
 p
ro
fe
ss
io
nn
el
s 
sp
éc
ifi
qu
es
 e
t 

pe
rti
ne
nt
s.  


  A
.	

O
bj

ec
tif

s 
pr

at
iq

ue
s 

(b
as

és
 s

ur
 

	
le

s 
ap

tit
ud

es
) 	

	
 B

.	
O

bj
ec

tif
s 

th
éo

riq
ue

s 
(b

as
és

 
	

su
r 

le
s 

sa
vo

irs
)  

  C
.	

O
bj

ec
tif

s 
	

	
gé

né
riq

ue
s
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3.
C.

1.
 M
et
tre
 e
n 
œ
uv
re
 d
es
 c
rit
èr
es
 p
ro
fe
ss
io
nn
el
s 
de
 re
ch
er
ch
e 
et
 v
ei
lle
r à
 l’
in
té
gr
ité
 d
e 

la
 re
ch
er
ch
e,
 e
n 
re
sp
ec
ta
nt
 e
t e
n 
en
co
ur
ag
ea
nt
 le
 d
év
el
op
pe
m
en
t d
e 
la
 re
ch
er
ch
e 
et
 

de
 la
 p
ra
tiq
ue
 a
rt
ist
iq
ue
.

3.
C.

2.
 D
ét
er
m
in
er
 d
es
 q
ue
st
io
ns
 e
ss
en
tie
lle
s e
n 
ra
pp
or
t a
ve
c 
le
ur
 d
om

ai
ne
 d
’é
tu
de
, l
es
 

ét
ud
ie
r d
e 
m
an
iè
re
 c
rit
iq
ue
 e
t p
ro
du
ire
 d
es
 so
lu
tio
ns
 in
no
va
nt
es
.

3.
C.

3.
 T
ra
va
ille
r a
ve
c l
a 
co
m
m
un
au
té
 é
lar
gi
e 
de
s c
he
rc
he
ur
s, 
pr
at
ici
en
s e
t c
ré
at
eu
rs
, ê
tre
 ré
ac
tif
 à
 

un
 e
ng
ag
em

en
t c
rit
iq
ue
 a
ve
c l
es
 id
ée
s d
’a
ut
ru
i e
t r
éc
ep
tif
 a
ux
 cr
iti
qu
es
 su
r s
on
 p
ro
pr
e 
tra
va
il.

3.
C.

4.
 N
ou
er
 e
t e
nt
re
te
ni
r d
es
 re
la
tio
ns
 c
oo
pé
ra
tiv
es
 a
ve
c 
de
s p
ai
rs
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de cadres pour la gestion de la qualité de l’enseignement supérieur 
dans une perspective générique. Les établissements d’EMS ont parfois 
beaucoup de mal à interpréter ou mettre en œuvre ces approches 
plus génériques, et il est probable que différents systèmes nationaux, 
interprétés à un niveau spécialisé et à côté de traditions nationales 
particulières d’EMS, paraîtront malheureusement bien plus différenciés 
que nécessaire ou qu’ils ne le sont en réalité. Une telle différenciation 
peut rapidement faire obstacle à la mobilité (internationale) des 
étudiants – soit pendant leurs études, tous cycles confondus, soit entre 
les cycles, soit à l’entrée dans le monde professionnel – et entraver leur 
réussite future et celle des établissements. Il est possible d’éviter ce type 
de situation en se reportant directement aux objectifs pédagogiques 
de l’AEC en tant que référence européenne commune pour la musique, 
quand on formule les objectifs pédagogiques d’un établissement ou 
d’un programme.

Il convient de noter que les objectifs pédagogiques de l’AEC ne 
sont pas un outil « taille unique » : la protection et la préservation de 
l’autonomie et de la diversité des établissements était un principe 
essentiel du projet Tuning. En même temps, l’indépendance des 
chercheurs, enseignants, et autres spécialistes du domaine concerné 
qui dirigent l’élaboration et la diffusion de programmes d’études 
dans les établissements membres de l’AEC et participent aux visites 
d’évaluation et d’amélioration de la qualité aux niveaux local, national 
et international, est une condition sine qua non d’excellence. Les 
établissements d’EMS défendent les principes des valeurs et critères 
partagés et reconnus, issus du projet Tuning. Mais ils revendiquent 
aussi, à juste titre, la capacité de déterminer ce qui est important pour 
eux à la lumière de leur propre perspective nationale et institutionnelle, 
de leur mission, de leur vision et de leur contexte. Dans le cadre de 
leurs procédures d’assurance qualité, les établissements d’EMS auront 
tout profit à évaluer s’ils atteignent leurs objectifs repères (benchmark) 
et à garantir leur transparence sur le sujet auprès de toutes les parties 
prenantes par le biais des objectifs pédagogiques énoncés pour chaque 
programme d’étude. Les objectifs pédagogiques de l’AEC cherchent à 
fournir un cadre qui permette aux établissements d’EMS de répondre 
à cette aspiration.

• 19

3. Pourquoi encourager 	
	 les établissements à 	
	 utiliser les objectifs 	
	 pédagogiques de 		
	 l’AEC ?
Avant tout, les objectifs pédagogiques de l’AEC sont conçus pour 
stimuler la réflexion, l’innovation et la créativité dans le cadre de 
l’élaboration et de la révision des programmes dans le secteur de 
l’EMS, et pour encourager les établissements – ainsi que leurs agences 
d’assurance qualité et leurs ministères – à reconnaître et mettre en 
valeur les bonnes pratiques innovantes dans l’élaboration et l’offre 
d’apprentissage au sein des systèmes nationaux. Adoptés comme outil 
essentiel d’amélioration des programmes, les objectifs pédagogiques 
de l’AEC :

•	 peuvent aider au dialogue entre étudiants, enseignants, responsables 
institutionnels et employeurs ;

•	 incitent à concevoir de nouvelles approches d’offre, de soutien et 
d’évaluation d’apprentissage;

•	 appuient le développement de nouveaux partenariats et associations 
entre les établissements d’EMS et les employeurs;

•	 garantissent que les évolutions les plus récentes dans le domaine 
concerné, dans la société et dans l’industrie de la musique, sont 
prises en considération avec toute l’attention nécessaire au cours de 
l’élaboration des programmes d’enseignement. 

Il est toutefois important de souligner que les établissements d’EMS 
sont également encouragés à les utiliser parce qu’ils sont conçus pour 
soutenir le secteur dans la mise en œuvre des réformes du Processus 
de Bologne et visent à favoriser une convergence de vue dans l’Espace 
européen de l’enseignement supérieur sur ce que les diplômés sont 
censés avoir accompli à chaque palier d’étude. Au niveau national, les 
ministères et les agences d’évaluation ont forcément abordé la création 
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Enfin, les établissements doivent prendre conscience que l’AEC a 
élaboré ces objectifs en totale synergie avec les autres volets de son 
travail pour soutenir et améliorer tout le secteur de l’EMS :

•	 les objectifs pédagogiques de l’AEC ont été rédigés après 
consultation d’un grand nombre de parties intéressées au sein de 
la communauté AEC et de ses organisations partenaires. Ils sont 
donc explicitement conçus pour prendre en compte les intérêts des 
divers groupes de travail, établissements membres et partenaires de 
l’Association ;

•	 les objectifs pédagogiques de l’AEC ont une pertinence et une 
applicabilité particulières pour les établissements qui envisagent 
d’utiliser les services d’accréditation de l’organisation partenaire 
de l’AEC: MusiQuE – Music Quality Enhancement. MusiQuE 
est un organisme indépendant d’évaluation externe, consacré à 
l’amélioration continue de la qualité de l’enseignement musical 
supérieur en Europe et dans le monde, mais aussi, par le biais de 
services d’accréditation, d’amélioration de la qualité (AQ) et de 
conseil, au soutien des établissements d’enseignement musical 
supérieur dans leur propre démarche d’AQ. Avec MusiQuE, 
le secteur de l’EMS possède ses propres critères d’évaluation 
d’établissements, de programmes et de programmes communs 
(Standards for Institutional Review, Programme Review and Joint 
Programme Review), qui font explicitement référence aux objectifs 
pédagogiques de l’AEC ;17

•	 l’élaboration par l’AEC d’objectifs pédagogiques spécifiques à l’EMS 
fait honneur au secteur mais leur pertinence dépasse les limites de ce 
seul contexte. 

4.	 Comment les établissements 	
	 peuvent-ils utiliser les 		
	 objectifs pédagogiques de 	
	 l’AEC pour créer des 		
	 objectifs pédagogiques 	
	 spécifiques à leurs 
	 programmes ?
La création d’objectifs pédagogiques spécifiques à un programme est 
un processus fascinant qui a généré une multitude d’approches aussi 
diverses que créatives dans les pays de l’EEES. Le manuel de l’AEC 
L’élaboration et l’évolution du cursus dans l’enseignement musical 
supérieur (2007) constitue un cadre utile qui mérite l’attention des 
établissements dans la conception des programmes, y compris la 
création d’objectifs pédagogiques appropriés.18 À partir des principes 
exposés dans ce manuel, les points dont il faut particulièrement tenir 
compte dans l’élaboration d’objectifs pédagogiques spécifiques à un 
programme sont les suivants : 

•	 Les objectifs pédagogiques de l’AEC peuvent être une source 
d’inspiration pour l’élaboration d’objectifs pédagogiques 
spécifiques à un programme : De même que chaque établissement 
a son individualité propre, les objectifs pédagogiques de l’AEC ne 
sont pas conçus pour être adoptés en bloc pour tel ou tel programme, 
ou « copiés-collés » directement dans un curriculum. Il ne faut en 
aucun cas les comprendre comme axés sur l’accomplissement d’un 
ensemble d’exigences prescriptives et normatives, mais plutôt les 
utiliser comme une source d’inspiration, comme des exemples pour 
étayer et faire avancer le dialogue sur le contenu des programmes 

17 Retrouvez plus d’information sur les services d’évaluation et d’accréditation 
de MusiQuE et les Standards for Institutional Review, Programme Review and 
Joint Programme Review sur le site internet de MusiQuE (www.musique-qe.eu).

18 Le manuel L’élaboration et l’évolution du cursus dans l’enseignement musical 
supérieur est téléchargeable depuis la page « publication » du site internet de 
l’AEC (www.aec-music.eu/publications). 
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différencier ou détailler des objectifs associés à des spécialisations 
de programmes spécifiques dans la discipline « musique » au sens 
large. Les établissements doivent donc élaborer leurs propres 
objectifs pédagogiques plus ciblés pour ces programmes d’études 
très spécialisés.19

•	 Les objectifs pédagogiques doivent refléter la vision de 
l’établissement : La cohérence entre la vision et la mission, les 
buts des programmes et le curriculum de l’établissement est 
un fondement essentiel du travail de formulation des objectifs 
pédagogiques. Qu’ils soient élaborés pour un programme complet 
ou pour un élément spécifique du curriculum ou d’une formation, les 
objectifs pédagogiques doivent refléter le contexte, les priorités et 
la stratégie de l’établissement. 

•	 Les objectifs pédagogiques doivent être exprimés et 
communiqués clairement : Une langue claire et simple pour 
exprimer les objectifs pédagogiques est le meilleur atout d’une 
communication et d’une compréhension réussies, dans le plus 
grand intérêt des parties prenantes associées ou impliquées dans le 
programme d’études. Par ailleurs, il est évident que la clarté de la 
formulation et de la communication favorise la transparence dans la 
création des critères d’admission et d’évaluation.

•	 Les objectifs pédagogiques de l’AEC utilisent une définition 
plutôt large de « l’entrepreneuriat » : Sous-jacente aux objectifs 
pédagogiques de l’AEC, la notion d’entrepreneuriat (ou esprit 
d’entreprise) se comprend comme une compétence transversale 
essentielle, selon le modèle conceptuel EntreComp de la Commission 
européenne: « On parle d’entrepreneuriat lorsque vous agissez sur 

d’un établissement. Ce dialogue impliquera toutes les parties 
prenantes (étudiants, enseignants, responsables d’établissements et 
employeurs) pour garantir une prise en compte de tous les besoins. 

•	 Les objectifs pédagogiques de l’AEC représentent un ensemble 
global d’aptitudes et de compétences pertinentes pour le 
secteur de l’EMS : Les objectifs pédagogiques de l’AEC abordent 
un éventail de domaines d’apprentissage différents: expression 
artistique, répertoire, pratique (répétition, lecture/déchiffrage, 
auditive, créative et re-créative), ensemble, improvisation, recherche 
artistique, communication orale et écrite, technologie, exécution 
publique, place et rôle des musiciens dans la société, apprentissage 
et enseignement, et autogestion (parfois appelée « entrepreneuriat 
» ou « esprit d’entreprise »). Toutefois, ces différents domaines ne 
sont pas spécifiquement nommés ou étiquetés dans les objectifs 
pédagogiques de l’AEC, afin d’éviter toute idée préconçue sur 
leur pertinence ou leur importance relative au sein de contextes 
particuliers de programmes. Les objectifs pédagogiques de l’AEC 
doivent au contraire être lus comme un ensemble global d’aptitudes 
et de compétences, au sein duquel chaque objectif peut être 
potentiellement abordé à un moment ou à un autre du programme, 
avec plus ou moins d’intensité, selon le cas. Il faut noter qu’aucun 
d’entre eux n’a de caractère obligatoire : chaque établissement 
doit élaborer et s’entendre sur ses propres objectifs pour chaque 
programme. On ne s’attend pas à ce qu’un programme doive ou 
puisse intégrer tous les objectifs pédagogiques de l’AEC. Toutefois, 
les établissements qui les utilisent dans le cadre de procédures 
de révision, conception et/ou amélioration des curriculums sont 
encouragés à s’intéresser à chacun d’entre eux. Ainsi, non seulement 
les attentes, hypothèses et préoccupations de tous les groupes 
intéressés peuvent y trouver un écho mais en outre, chaque 
établissement peut étudier des solutions créatives pour répondre à 
des domaines de compétence nouveaux et/ou qui posent un défi 
dans le cadre de l’élaboration des curriculums. 

•	 Les objectifs pédagogiques de l’AEC sont un outil d’élaboration 
d’objectifs pédagogiques spécifiques à un programme afin 
de répondre à des profils d’études spécifiques : Les objectifs 
pédagogiques de l’AEC visent à aborder des compétences utiles 
pour la plupart des programmes d’EMS. Ils ne sont pas conçus pour 

19 En ce qui concerne les programmes spécialisés de pédagogie musicale, il 
existe un certain nombre d’objectifs pédagogiques qui peuvent servir de source 
d’inspiration pour les équipes en charge des programmes, à côté et en com-
plément des objectifs pédagogiques de l’AEC : un ensemble d’objectifs péda-
gogiques pour les professeurs de musique dans les écoles a été élaboré dans le 
cadre du projet Music Education Network (meNet). Ils sont disponibles à l’adres-
se www.menet.info. Pareillement, le Groupe de travail Polifonia INVITE – Inter-
national Network for Vocal and Instrumental Teacher Education - a élaboré des 
objectifs pédagogiques à l’intention des professeurs de chant et d’instrument. 
Ils sont exposés dans le manuel La formation des professeurs d’instrument et de 
chant : Perspectives européennes (2010), téléchargeable depuis la page « publi-
cations » sur le site internet de l’AEC (www.aec-music.eu/publications).
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les opportunités et les idées et que vous les transformez en valeur 
pour les autres. La valeur créée peut être financière, culturelle ou 
sociale. »20 L’entrepreneuriat se comprend donc non seulement 
comme un ensemble de « savoir-faire », comme la planification 
organisationnelle et le marketing, mais aussi comme la capacité de 
développer des idées créatives et ciblées, de croire en ses capacités 
et autres « savoir-être » étroitement liés à la pratique artistique. Pour 
cette raison, l’entrepreneuriat est donc un aspect intégré de nombre 
d’objectifs pédagogiques de l’AEC.21

Groupe de travail 
Objectifs pédagogiques  
(2015-2017)
Claire Mera-Nelson 
(Trinity Laban Conservatoire of Music and Dance, Londres, Royaume-
Uni)

Ankna Arockiam 
(Royal Conservatoire of Scotland, Glasgow, Royaume-Uni)

Anita Debaere 
(Pearle*, Performing Arts Employers Associations League Europe, 
Bruxelles, Belgique)

Ingrid Maria Hanken 
(Académie norvégienne de musique, Oslo, Norvège)

Jacques Moreau 
(CEFEDEM Auvergne Rhône-Alpes, Lyon, France)

Ester Tomasi-Fumics 
(Universität für Musik und darstellende Kunst Vienne, Autriche)

Angelo Valori 
(Conservatorio Luisa D’Annunzio, Pescara, Italie)

Jef Cox
(Bureau de l’AEC, Bruxelles, Belgique)

20 Source : www.ec.europa.eu/jrc/en/entrecomp. 
21 Les travaux du Groupe de travail Polifonia sur l’entrepreneuriat constituent 
une source supplémentaire très utile pour élaborer des objectifs pédagogiques 
dans ce domaine. Pour plus d’information sur l’entrepreneuriat musical, cliquez 
ci-après : www.aec-music.eu/musicalentrepreneurship.
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